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(54)  Rondelle  de  frottement  et  dispositif  amortisseur  de  torsion,  notamment  pour  véhicule 
automobile,  mettant  en  oeuvre  au  moins  une  telle  rondelle  de  frottement 

(57)  Suivant  l'invention,  cette  rondelle  de  frottement 
(10)  est  caractérisée  en  ce  que,  conjointement,  elle  est 
en  matière  synthétique  et  comporte  axialement  une  ca- 
pacité  de  déformation  élastique. 

Application,  notamment,  aux  dispositifs  amortis- 
seurs  de  torsion  pour  véhicules  automobiles,  par  exem- 
ple  aux  frictions  d'embrayage. 
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Description 

L'invention  concerne  les  moyens  de  frottement  à 
mettre  en  oeuvre  entre  deux  parties  susceptibles  de  dé- 
placement  entre  elles,  en  vue  par  exemple  d'un  amor- 
tissement  de  ce  déplacement. 

Les  deux  parties  peuvent  par  exemple  appartenir  à 
un  dispositif  amortisseur  de  torsion  du  type  de  ceux  mis 
en  oeuvre  sur  certains  véhicules  automobiles,  tel  que, 
par  exemple,  une  friction  d'embrayage,  un  double  volant 
amortisseur,  ou  un  embrayage  de  verrouillage  pour  dis- 
positif  d'accouplement  hydraulique. 

Il  s'agit  alors  de  parties  coaxiales,  qui,  dans  les  li- 
mites  d'un  débattement  angulaire  déterminé,  et  à  ren- 
contre  de  moyens  élastiques  à  action  circonférentielle, 
sont  montées  angulairement  mobiles  l'une  par  rapport 
à  l'autre. 

Mais  les  deux  parties  concernées  peuvent  égale- 
ment  appartenir  à  d'autres  types  de  dispositifs,  et,  par 
exemple,  aux  butées  de  débrayage  dites  autocentreu- 
ses  également  mises  en  oeuvre  sur  certains  véhicules 
automobiles. 

Il  s'agit  alors  de  parties  qui,  éventuellement  désali- 
gnées,  sont  montées  mobiles  l'une  par  rapport  à  l'autre 
transversalement  à  leurs  axes,  et  qui  sont  à  stabiliser 
l'une  par  rapport  à  l'autre. 

Dans  un  dispositif  amortisseur  de  torsion,  par 
exemple,  les  moyens  de  frottement  concernés  par  l'in- 
vention  interviennent  axialement  entre  au  moins  un  élé- 
ment  lié  en  rotation  à  l'une  des  parties  coaxiales  de  ce 
dispositif  amortisseur  de  torsion  et  un  élément  lié  en  ro- 
tation  à  l'autre  de  celles-ci. 

Susceptibles  d'être  calés  en  rotation  sur  l'un  de  ces 
éléments,  ils  portent  axialement  sur  l'autre. 

En  pratique,  ces  moyens  de  frottement  sont  cons- 
titués  par  une  ou  plusieurs  rondelles  de  frottement. 

Celles-ci  sont  usuellement  réalisées  en  des  maté- 
riaux  très  divers,  tels  que,  par  exemple,  matériau  de  fric- 
tion,  matière  synthétique  dite  plastique,  ou  métal. 

Mais,  à  ce  jour,  elles  sont  toujours  plus  ou  moins 
planes. 

Pour  en  contrôler  l'efficacité,  il  est  donc  nécessaire 
de  leur  associer  des  moyens  de  charge  propres  à  les 
soumettre  axialement  à  une  sollicitation  élastique. 

En  pratique,  ces  moyens  de  charge  sont  usuelle- 
ment  constitués  à  ce  jour  par  une  rondelle  élastique,  en 
pratique  métallique,  telle  que  par  exemple  une  rondelle 
Belleville  ou  une  rondelle  ondulée. 

Ainsi,  pour  les  deux  fonctions,  de  frottement  et  de 
charge,  à  assurer,  il  est  usuellement  prévu,  à  ce  jour,  un 
couple  de  deux  rondelles  distinctes,  au  prix,  notam- 
ment,  d'un  encombrement  axial  non  négligeable  pour 
l'ensemble  et  d'une  complication  du  montage. 

L'invention  a  tout  d'abord  pour  objet  une  rondelle 
de  frottement  permettant  d'éviter  ces  inconvénients  et 
conduisant  en  outre  à  d'autres  avantages  ;  elle  a  encore 
pour  objet  tout  dispositif,  et  en  particulier  tout  dispositif 
amortisseur  de  torsion,  mettant  en  oeuvre  au  moins  une 

telle  rondelle  de  frottement. 
La  rondelle  de  frottement  suivant  l'invention  est  ca- 

ractérisée  en  ce  que,  conjointement,  elle  est  en  matière 
synthétique  et  comporte  axialement  une  capacité  de  dé- 

5  formation  élastique. 
Par  exemple,  suivant  une  forme  particulière  de  réa- 

lisation,  sa  périphérie  externe  est  décalée  axialement 
par  rapport  à  sa  périphérie  interne,  à  la  manière  d'une 
rondelle  Belleville. 

10  Quoi  qu'il  en  soit,  la  rondelle  de  frottement  suivant 
l'invention  est  à  même  d'assurer  par  elle-même,  par  le 
coefficient  de  frottement  qui  lui  est  propre,  la  fonction 
de  frottement  recherchée,  et,  par  sa  capacité  de  défor- 
mation  élastique,  la  fonction  de  charge  à  associer  à  cet- 

15  te  fonction  de  frottement. 
Elle  est  donc  apte  à  se  substituer  isolément  à  une 

rondelle  de  frottement  et  à  une  rondelle  élastique  de  ty- 
pe  classique,  au  bénéfice  d'un  encombrement  axial  plus 
réduit. 

20  Le  montage  se  trouve  également  simplifié,  et,  le 
nombre  de  pièces  à  empiler  axialement  se  trouvant  ré- 
duit,  il  conduit  avantageusement  à  moins  de  dispersion 
dans  la  charge. 

Le  coût  de  la  rondelle  de  frottement  suivant  l'inven- 
25  tion  ne  dépasse  pas,  par  ailleurs,  celui  d'une  rondelle 

de  frottement  en  matière  synthétique  de  type  classique 
et  de  dimensions  équivalentes. 

Son  coefficient  de  frottement,  qui  dépend  de  sa  ma- 
tière  constitutive,  reste  avantageusement  dans  les  stan- 

30  dards  en  la  matière. 
La  charge  qu'elle  induit,  qui  dépend  de  ce  coeffi- 

cient  de  frottement,  dépend  également  de  sa  géométrie, 
et  il  est  ainsi  possible  d'intervenir  très  aisément  sur  cette 
charge  en  fonction  de  cette  géométrie. 

35  Du  fait,  d'ailleurs,  d'une  réalisation  par  moulage,  la 
géométrie  de  la  rondelle  de  frottement  suivant  l'inven- 
tion  peut  très  aisément  être  adaptée  à  celle  des  élé- 
ments  entre  lesquels  elle  intervient. 

Enfin,  pour  une  même  géométrie,  et,  donc,  pour  un 
40  même  dispositif  de  moulage,  il  est  possible  d'obtenir  des 

rondelles  de  frottement  capables  de  charges  différen- 
tes,  en  intervenant  simplement  sur  la  nature  de  leur  ma- 
tière  constitutive. 

Les  objets  de  l'invention,  leurs  caractéristiques  et 
45  leurs  avantages,  assortiront  d'ailleurs  de  la  description 

qui  va  suivre,  à  titre  d'exemple,  en  référence  aux  des- 
sins  schématiques  annexés  sur  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  d'une  rondelle 
so  de  frottement  suivant  l'invention,  suivant  la  flèche  I 

de  la  figure  2  ; 
la  figure  2  en  est  une  vue  en  coupe  axiale,  suivant 
la  ligne  brisée  ll-ll  de  la  figure  1  ; 
la  figure  3  reprend,  à  échelle  supérieure,  le  détail 

55  de  la  figure  2  repéré  par  un  encart  III  sur  cette  figure 
2  ; 
la  figure  4  est  un  diagramme  illustratif  des  caracté- 
ristiques  de  la  rondelle  de  frottement  suivant 
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l'invention  ; 
la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  axiale  d'un  dispo- 
sitif  amortisseur  de  torsion  mettant  en  oeuvre  au 
moins  une  rondelle  de  frottement  suivant 
l'invention  ; 
la  figure  6  reprend,  à  échelle  supérieure,  le  détail 
de  la  figure  5  repéré  par  un  encart  VI  sur  cette  figure 
5  ; 
la  figure  7  est  une  vue  analogue  à  celle  de  la  figure 
6,  pour  une  variante  de  réalisation  ; 
la  figure  8  est  également  une  vue  analogue  à  celle 
de  la  figure  6,  pour  une  autre  variante  de 
réalisation  ; 
la  figure  9  est  une  vue  partielle  en  coupe  axiale  ana- 
logue  à  celle  de  la  figure  3,  pour  une  variante  de 
réalisation  de  la  rondelle  de  frottement  suivant 
l'invention  ; 
la  figure  1  0  est  également  une  vue  analogue  à  celle 
de  la  figure  3,  pour  une  autre  variante  de  réalisation 
de  cette  rondelle  de  frottement,  représentée  en  pla- 
ce  sur  une  rondelle  de  guidage  ; 
les  figures  11  et  12  sont  des  vues  qui,  elles  aussi 
analogues  à  celle  de  la  figure  3,  se  rapportent  cha- 
cune  respectivement  à  deux  autres  variantes  de 
réalisation  de  la  rondelle  de  frottement  suivant 
l'invention  ; 
la  figure  13  est  une  vue  partielle  en  coupe  axiale 
analogue  à  celle  de  la  figure  5,  pour  une  autre  va- 
riante  de  réalisation  de  cette  rondelle  de  frottement. 

Suivant  l'invention,  la  rondelle  de  frottement  10  re- 
présentée  sur  les  figures  1  à  3  est  en  matière  synthéti- 
que,  et,  conjointement,  elle  comporte  axialement,  c'est- 
à-dire  perpendiculairement  à  son  plan  général  moyen, 
une  capacité  de  déformation  élastique. 

Par  exemple,  cette  rondelle  de  frottement  10,  qui 
est  avantageusement  obtenue  par  moulage,  frittage  ou 
autre,  est  en  une  quelconque  des  matières  synthétiques 
dites  plastiques  du  type  des  résines  acétal,  et  notam- 
ment  de  celles  connues  sous  les  désignations  commer- 
ciales  suivantes  :  DELRIN,  HOSTAFORM. 

Si  désiré,  elle  peut  comporter  une  charge  de  fibres. 
Sur  les  figures  1  à  3,  sa  capacité  de  déformation 

élastique  résulte  de  ce  que,  à  la  manière  d'une  rondelle 
Belleville,  sa  périphérie  externe  11  est  décalée  axiale- 
ment  par  rapport  à  sa  périphérie  interne  12. 

La  rondelle  de  frottement  10  suivant  l'invention 
s'inscrit  donc  dans  ce  cas  tout  entière  entre  deux  plans 
P,  P'  qui,  écartés  l'un  de  l'autre,  et  parallèles  entre  eux, 
sont  perpendiculaires  à  son  axe  A. 

Ici,  l'épaisseur  de  la  rondelle  de  frottement  1  0  va  en 
diminuant  de  sa  périphérie  interne  12  à  sa  périphérie 
externe  1  1  . 

En  outre,  de  sa  périphérie  interne  1  2  à  sa  périphérie 
externe  11,  sa  surface  extérieure  14  a,  ici,  en  section 
transversale,  un  profil  courbe  convexe. 

Ici,  ce  profil  est  circulaire. 
Soit  R1  son  rayon. 

De  même,  de  sa  périphérie  interne  1  2  à  sa  périphé- 
rie  externe  11  ,  la  surface  intérieure  15  de  la  rondelle  de 
frottement  10  a,  ici,  en  section  transversale,  un  profil 
courbe  concave. 

s  Ici,  ce  profil  est  également  circulaire. 
Soit  R2  sont  rayon. 
Ici,  les  rayons  R1,  R2  sont  différents,  le  rayon  R2 

du  profil  de  la  surface  intérieure  15  étant  supérieur  à 
celui  R1  du  profil  de  la  surface  extérieure  14. 

10  Sur  les  figures  1  à  3,  la  périphérie  externe  11  de  la 
rondelle  de  frottement  10  a,  en  section  transversale,  un 
profil  arrondi. 

De  même,  sa  périphérie  interne  1  2  a,  ici,  en  section 
transversale,  un  profil  arrondi. 

15  Ici,  ces  profils  sont  l'un  et  l'autre  arrondis  en  demi- 
cercle. 

Mais,  comme  précédemment,  leurs  rayons  sont  dif- 
férents,  le  rayon  du  profil  de  la  périphérie  interne  12 
étant  supérieur  au  rayon  du  profil  de  la  périphérie  exter- 

20  ne  11. 
Ici,  ces  profils  se  raccordent  l'un  et  l'autre  tangen- 

tiellement  à  la  surface  extérieure  14  et  à  la  surface  in- 
térieure  15  de  la  rondelle  de  frottement  10. 

Il  résulte  de  ce  qui  précède  que  la  section  transver- 
25  sale  de  la  rondelle  de  frottement  10  suivant  l'invention 

a,  ici,  une  allure  en  goutte  d'eau,  ou,  plus  exactement, 
en  virgule. 

Elle  est  donc  plus  épaisse  à  l'une  de  ses  périphéries 
qu'à  l'autre. 

30  Ici,  la  rondelle  de  frottement  10  présente,  d'un  seul 
tenant,  à  l'une  au  moins  de  ses  périphéries  externe  11 
et  interne  12,  au  moins  deux  pions  16,  qui,  répartis  cir- 
culairement,  font  saillie  sensiblement  axialement,  c'est- 
à-dire  sensiblement  parallèlement  à  son  axe  A. 

35  Sur  les  figures  1  à  3,  ces  pions  16  sont  au  nombre 
de  huit,  et  ils  sont  régulièrement  répartis  circulairement 
autour  de  l'axe  A. 

Ici,  ces  pions  1  6  s'inscrivent  tangentiellement  dans 
le  contour  extérieur  hors  tout  de  la  rondelle  de  frotte- 

40  ment  1  0,  et  ils  mordent  donc  légèrement  sur  la  surface 
intérieure  15  de  celle-ci. 

En  outre,  ces  pions  16  sont,  ici,  légèrement  allon- 
gés  circulairement,  et,  à  leurs  extrémités  circonféren- 
tielles,  ils  ont  un  profil  arrondi. 

45  Ici,  le  plan  P,  qui  est  celui  qui  intervient  du  côté  de 
la  périphérie  interne  12  de  la  rondelle  de  frottement  10, 
sera  supposé  constituer  un  plan  d'appui  fixe  pour  celle- 
ci. 

Suivant  la  charge  C  appliquée  au  plan  P',  qui  est 
50  celui  intervenant  du  côté  de  la  périphérie  externe  11  de 

la  rondelle  de  frottement  10,  la  flèche  F  de  cette  rondelle 
de  frottement  10,  c'est-à-dire  la  distance  séparant  le 
plan  P'  du  plan  P,  varie. 

Soit  F1  la  valeur  de  cette  flèche  au  repos,  c'est-à- 
55  dire  pour  une  valeur  nulle  de  la  charge  C,  tel  que  repré- 

senté  sur  les  figures  1  à  3. 
Soit,  corollairement,  D1  ,  le  diamètre  au  repos  de  la 

rondelle  de  frottement  10  au  niveau  de  son  contour  ex- 

3 



5 EP0  851  147  A1 6 

térieur  hors  tout. 
Pour  des  valeurs  non  nulles  de  la  charge  C,  la  flè- 

che  F  diminue,  cependant  que  le  diamètre  du  contour 
extérieur  hors  tout  de  la  rondelle  de  frottement  10  aug- 
mente. 

Par  exemple,  pour  une  valeur  F2  de  cette  flèche  F, 
ce  diamètre  a  une  valeur  D2  supérieure  au  diamètre  D1 
précédent,  tel  que  schématisé  en  traits  interrompus  sur 
les  figures  1  et  3. 

Concomitamment,  la  surface  extérieure  14  de  la 
rondelle  de  frottement  10  se  déroule  tangentiellement 
suivant  le  plan  P,  grâce  à  son  profil. 

Il  en  résulte,  avantageusement,  que,  du  côté  de  ce 
plan  P,  la  rondelle  de  frottement  10  intervient  toujours 
de  manière  sensiblement  tangentielle,  en  portant  sur  le 
plan  d'appui  correspondant  suivant  une  surface  de  frot- 
tement  ayant  radialement  toujours  sensiblement  la  mê- 
me  amplitude. 

Seul  varie  avec  la  charge  C  le  rayon  de  la  circonfé- 
rence  suivant  laquelle  s'exerce  cette  surface  de  frotte- 
ment. 

Il  est  ainsi  possible  d'avoir  un  bon  contrôle  du  cou- 
ple  de  frottement  dû  à  la  rondelle  de  frottement  10. 

Lorsque  la  charge  C  est  annulée,  la  rondelle  de  frot- 
tement  suivant  l'invention  retrouve  élastiquement  d'elle- 
même  sa  configuration  initiale,  avec  sa  flèche  F1  au  re- 
pos  et  la  valeur  D1  correspondante  pour  le  diamètre  de 
son  contour  extérieur  hors  tout. 

Le  diagramme  de  la  figure  4  donne  à  titre  d'exemple 
une  allure  possible  pour  la  courbe  représentative  de 
l'évolution  de  la  flèche  F  en  fonction  de  la  charge  C. 

Ici,  cette  courbe  s'apparente  à  celle  d'une  rondelle 
Belleville. 

Mais  d'autres  allures  de  courbe  sont  également  en- 
visageables,  suivant,  notamment,  la  géométrie  de  la 
rondelle  de  frottement  10. 

Lorsque,  comme  en  l'espèce,  la  courbe  s'apparente 
à  celle  d'une  rondelle  Belleville,  on  peut  par  exemple 
faire  en  sorte  que,  suivant  cette  géométrie,  l'enselle- 
ment  soit  réduit,  pour  que  la  charge  soit  la  plus  cons- 
tante  possible  dans  la  zone  de  travail  effective. 

Le  dispositif  amortisseur  de  torsion  18  représenté 
sur  les  figures  4  et  5  est,  à  titre  d'exemple,  une  friction 
d'embrayage  pour  véhicule  automobile. 

De  manière  connue  en  soi,  ce  dispositif  amortisseur 
de  torsion  1  8  comporte  au  moins  deux  parties  coaxiales, 
qui,  dans  les  limites  d'un  débattement  angulaire  déter- 
miné,  et  à  rencontre  de  moyens  élastiques  à  action  cir- 
conférentielle,  sont  montées  angulairement  mobiles 
l'une  par  rapport  à  l'autre. 

Ici,  il  comporte  trois  parties  coaxiales  20A,  20B, 
20C,  à  savoir,  une  partie  20A,  qui  comporte  un  moyeu 
21  destiné  à  être  solidarisé  en  rotation  à  un  premier  ar- 
bre,  en  pratique  un  arbre  mené,  une  partie  20B,  qui  se 
réduit,  ici,  à  un  voile  de  moyeu  22,  relativement  épais, 
disposé  annulairement  autour  du  moyeu  21  ,  dans  la  zo- 
ne  médiane  de  celui-ci,  et  une  partie  20C,  qui  comporte 
un  disque  de  friction  23  destiné  à  être  solidarisé  en  ro- 

tation  à  un  deuxième  arbre,  en  pratique  un  arbre  me- 
nant. 

Par  une  denture  24,  le  voile  de  moyeu  22  de  la  par- 
tie  20B  engrène  avec  jeu  avec  une  collerette  25  que  le 

s  moyeu  21  de  la  partie  20A  présente  radialement  en 
saillie  dans  sa  zone  médiane. 

Le  jeu  de  la  denture  24  détermine  le  débattement 
angulaire  correspondant. 

Ici,  les  moyens  élastiques  à  action  circonférentielle 
10  associés  comportent  au  moins  un  ressort  26,  qui,  dis- 

posé  entre  deux  dents  de  la  denture  24,  à  la  faveur  d'une 
échancrure  ménagée  à  cet  effet  dans  celle-ci,  s'étend 
sensiblement  tangentiellement  à  une  circonférence  de 
l'ensemble. 

15  Par  exemple,  deux  ressorts  26  sont  prévus,  en  po- 
sitions  diamétralement  opposées  l'un  par  rapport  à 
l'autre. 

Ici,  la  partie  20C  comporte,  d'une  part,  d'un  premier 
côté  du  voile  de  moyeu  22  de  la  partie  20B,  un  voile  de 

20  support  27,  relativement  mince,  qui,  portant,  à  sa  péri- 
phérie,  et  sur  l'une  et  l'autre  de  ses  faces,  des  garnitures 
de  frottement  28,  constitue  avec  celles-ci  le  disque  de 
friction  23,  et,  d'autre  part,  de  l'autre  côté  du  voile  de 
moyeu  22  de  la  partie  20B,  une  rondelle  de  guidage  30. 

25  Ici,  le  voile  de  support  27  du  disque  de  friction  23  et 
la  rondelle  de  guidage  30  sont,  de  place  en  place,  reliés 
l'un  à  l'autre  par  des  entretoises  31  traversant  avec  jeu 
des  évidements  32  prévus  à  cet  effet  dans  le  voile  de 
moyeu  22  de  la  partie  20B. 

30  Par  butée  contre  les  extrémités  circonférentielles 
des  évidements  32,  ces  entretoises  31  définissent  avec 
ceux-ci  le  débattement  angulaire  correspondant. 

Ici,  les  moyens  élastiques  à  action  circonférentielle 
associés  comportent  au  moins  un  ressort  33  qui,  allongé 

35  sensiblement  tangentiellement  à  une  circonférence  de 
l'ensemble,  s'étend  dans  un  logement  34  formé  pour 
partie  par  une  fenêtre  35  ménagée  dans  le  voile  de 
moyeu  22  de  la  partie  20B  et  pour  partie  dans  des  fe- 
nêtres  36  et  37  ménagées  chacune  respectivement 

40  dans  le  voile  de  support  27  du  disque  de  friction  23  de 
la  partie  20C  et  la  rondelle  de  guidage  30  de  celle-ci. 

Bien  entendu,  plusieurs  ressorts  33  sont  prévus,  en 
étant  répartis  circulairement  autour  de  l'axe  de  l'ensem- 
ble. 

45  Les  parties  20A  et  20B  forment  conjointement  un 
premier  étage  d'amortissement  E1,  ou  préamortisseur. 

Corollairement,  les  parties  20B  et  20C  forment  con- 
jointement  un  deuxième  étage  d'amortissement  E2. 

Par  construction,  il  est  fait  en  sorte  que  les  ressorts 
50  33  de  ce  deuxième  étage  d'amortissement  E2  aient  une 

raideur  très  largement  supérieure  à  celle  des  ressorts 
26  du  premier  étage  d'amortissement  E1  . 

Il  en  résulte  que,  pour  les  faibles  couples,  seul  in- 
tervient  ce  premier  étage  d'amortissement  E1,  et  que 

55  les  parties  20B,  20C  se  trouvent  alors  solidarisées  en 
rotation  par  les  ressorts  33. 

Les  dispositions  qui  précèdent  sont  bien  connues 
par  elles-mêmes,  et,  ne  relevant  pas  en  propre  de  la 
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présente  invention,  elles  ne  seront  pas  décrites  plus  en 
détail  ici. 

De  manière  également  connue,  pour  chacun  des 
étages  d'amortissement  E1,  E2  interviennent,  axiale- 
ment,  entre  au  moins  un  élément  lié  en  rotation  à  l'une 
des  parties  coaxiales  correspondantes  et  un  élément  lié 
en  rotation  à  l'autre  de  celles-ci,  d'une  part,  des  moyens 
de  frottement,  qui,  susceptibles  d'être  calés  en  rotation 
sur  l'un  de  ces  éléments,  portent  axialement  sur  l'autre 
de  ceux-ci,  et,  d'autre  part,  des  moyens  de  charge,  qui 
soumettent  axialement  ces  moyens  de  frottement  à  une 
sollicitation  élastique. 

S'agissant  du  premier  étage  d'amortissement  E1, 
ces  moyens  de  frottement  et  ces  moyens  de  charge 
sont,  suivant  l'invention,  formés  conjointement  par  au 
moins  une  rondelle  de  frottement  10  du  type  de  celle 
décrite  en  référence  aux  figures  1  à  4. 

Ici,  seule  une  rondelle  de  frottement  10  est  prévue, 
et  les  deux  éléments  entre  lesquels  elle  intervient  sont 
constitués,  l'un,  par  le  moyeu  21  de  la  partie  20A,  et, 
plus  précisément,  par  la  collerette  25  de  ce  moyeu  21  , 
et,  l'autre,  par  la  rondelle  de  guidage  30  de  la  partie  20C. 

En  effet,  pour  les  faibles  couples,  pour  lesquels  in- 
tervient  le  premier  étage  d'amortissement  E1  ,  cette  ron- 
delle  de  guidage  30  se  trouve  solidarisée  en  rotation  au 
voile  de  moyeu  22  de  la  partie  20B,  comme  indiqué  pré- 
cédemment,  et  tout  se  passe  donc  comme  si  elle  appar- 
tenait,  comme  celui-ci,  à  sa  partie  20B,  qui  est  celle  for- 
mant  avec  la  partie  20A  le  premier  étage  d'amortisse- 
ment  E1  en  question. 

Ici,  la  rondelle  de  frottement  1  0  est  calée  en  rotation 
sur  la  rondelle  de  guidage  30  et  frotte  sur  le  moyeu  21  . 

Mais  une  disposition  inverse  peut  être  envisagée, 
la  rondelle  de  frottement  1  0  étant  alors  calée  en  rotation 
sur  le  moyeu  21  et  frottant  sur  la  rondelle  de  guidage  30. 

Ici,  les  pions  1  6  de  la  rondelle  de  frottement  1  0  sont 
en  prise  avec  des  échancrures  39  de  la  rondelle  de  gui- 
dage  30,  qui,  prévues  à  cet  effet  à  la  périphérie  interne 
de  celle-ci,  en  étant  réparties  circulairement  en  consé- 
quence,  s'étendent  sensiblement  radialement  en  direc- 
tion  de  l'axe  de  l'ensemble. 

Conjointement,  la  rondelle  de  frottement  10  porte 
par  sa  surface  extérieure  14  contre  le  flanc  40  corres- 
pondant  de  la  collerette  25  du  moyeu  21  . 

Ici,  ce  flanc  40  est  droit. 
Autrement  dit,  il  s'étend  sensiblement  transversale- 

ment  par  rapport  à  l'axe  de  l'ensemble. 
Ainsi  qu'on  le  notera,  la  rondelle  de  frottement  10 

suivant  l'invention  est  avantageusement  plus  épaisse 
dans  sa  zone  de  frottement,  ici  contre  le  moyeu  21,  et 
elle  est  avantageusement  plus  mince  dans  celle  où  elle 
présente  des  pions  16,  c'est-à-dire  dans  sa  zone  de 
liaison  en  rotation,  ici  avec  la  rondelle  de  guidage  30, 
au  bénéfice  d'une  certaine  souplesse  dans  cette  zone 
de  liaison  en  rotation. 

Ainsi  qu'on  le  notera,  également,  grâce  à  sa  confi- 
guration  arrondie,  la  rondelle  de  frottement  10  suivant 
l'invention  est  avantageusement  peu  agressive,  et,  au 

bénéfice  de  son  intégrité,  son  profil  courbe  lui  évite 
avantageusement  de  risquer  de  frotter  contre  la  partie 
de  la  collerette  25  du  moyeu  21  par  laquelle  celle-ci  en- 
grène  avec  la  denture  24  du  voile  de  moyeu  22,  et  qui, 

s  elle,  est  relativement  agressive. 
Sur  les  figures  5  et  6,  les  moyens  de  frottement  et 

les  moyens  de  charge  du  deuxième  étage  d'amortisse- 
ment  E2  sont  formés  conjointement  pour  partie  par  le 
voile  de  support  27  du  disque  de  friction  23  de  la  partie 

10  20C  et  pour  partie  par  une  rondelle  41  spécifique,  et  les 
deux  éléments  entre  lesquels  ils  interviennent  sont 
constitués  l'un,  par  le  moyeu  21  de  la  partie  20A,  et,  plus 
précisément,  par  la  collerette  25  de  ce  moyeu  21,  et, 
l'autre,  par  le  voile  de  moyeu  22  de  la  partie  20B. 

15  Ici,  en  effet,  le  voile  de  support  27  du  disque  de  fric- 
tion  23  comporte,  à  sa  périphérie  interne,  une  portion 
torique  42  par  laquelle  il  porte  contre  une  portée  tron- 
conique  43  que  forme  à  sa  racine  la  collerette  25  du 
moyeu  21  . 

20  Corollairement,  la  rondelle  41  s'étend  entre  le  voile 
de  moyeu  22  de  la  partie  20B  et  le  voile  de  support  27 
du  disque  de  friction  23  de  la  partie  20C,  et  il  présente, 
circulairement,  de  place  en  place,  des  pattes  44  par  les- 
quelles  il  est  calé  en  rotation  sur  ce  voile  de  support  27, 

25  à  la  faveur  d'évidements  45  prévus  en  correspondance 
sur  celui-ci. 

Par  exemple,  cette  rondelle  41  est  en  métal. 
Les  pattes  44  sont  d'un  seul  tenant  avec  elle. 
Suivant  la  variante  de  la  figure  7,  les  moyens  de 

30  frottement  et  les  moyens  de  charge  du  deuxième  étage 
d'amortissement  E2  sont,  comme  pour  le  premier  étage 
E1,  formés  conjointement  par  une  rondelle  de  frotte- 
ment  10'  suivant  l'invention,  c'est-à-dire  par  une  rondel- 
le  de  frottement  10'  de  même  type  que  la  rondelle  de 

35  frottement  10  précédemment  décrite. 
Cette  rondelle  de  frottement  1  0',  comme  la  rondelle 

41  qu'elle  remplace,  s'étend  entre  le  voile  de  moyeu  22 
de  la  partie  20B  et  le  voile  de  support  27  du  disque  de 
friction  23  de  la  partie  20C. 

40  Ici,  cette  rondelle  de  frottement  10'  porte,  par  sa  sur- 
face  extérieure  14,  contre  le  voile  de  moyeu  22,  et,  par 
ses  pions  16,  elle  est  calée  en  rotation  sur  le  voile  de 
support  27. 

Au  lieu  d'être  en  saillie  à  sa  périphérie  externe  11, 
45  comme  précédemment,  ces  pions  16  sont  donc  en 

saillie  à  sa  périphérie  interne  12. 
Mais,  comme  précédemment,  une  disposition  in- 

verse  est  envisageable,  la  rondelle  de  frottement  10' 
étant  calée  en  rotation  sur  le  voile  de  moyeu  22  et  por- 

50  tant  sur  le  voile  de  support  27. 
Ici,  pour  des  raisons  de  place,  la  périphérie  externe 

11  de  la  rondelle  de  frottement  10'  est  d'ailleurs  tron- 
quée. 

Pour  le  reste,  les  dispositions  sont  du  même  type 
55  que  les  précédentes. 

Sur  les  figures  6  et  7,  il  y  a  un  frottement  acier/acier 
entre  la  rondelle  de  guidage  30  et  le  voile  de  moyeu  22, 
et  entre  le  voile  de  support  27  et  le  moyeu  21  . 
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En  variante,  figure  8,  pour  le  cas  où  un  tel  frottement 
est  inadéquat,  la  rondelle  de  frottement  1  0  est  d'un  seul 
tenant  avec  une  autre  rondelle  de  frottement  10A,  qui 
la  prolonge  radialement,  ici  du  côté  de  sa  périphérie  ex- 
terne  11,  et  qui,  dépourvue  de  capacité  axiale  de  défor-  s 
mation  élastique,  est  simplement  insérée  entre  la  ron- 
delle  de  guidage  30  et  le  voile  de  moyeu  22. 

De  même,  la  rondelle  de  frottement  1  0'  est  d'un  seul 
tenant  avec  une  autre  rondelle  de  frottement  10'A,  qui 
la  prolonge  radialement,  ici  du  côté  de  sa  périphérie  in-  10 
terne  12,  et  qui,  dépourvue  de  capacité  axiale  de  défor- 
mation  élastique,  est  simplement  insérée  entre  le  voile 
de  support  27  et  le  moyeu  21  ,  en  portant  contre  la  portée 
tronconique  43  de  celui-ci. 

Ici,  la  liaison  entre  chaque  rondelle  de  frottement  15 
10,  10'  et  la  rondelle  de  frottement  1  0A,  1  0'A  qui  la  pro- 
longe  radialement  est  quasi  ponctuelle,  au  bénéfice 
d'une  liberté  axiale  permettant  de  satisfaire  à  d'éven- 
tuels  écarts  de  tolérance  entre  les  diverses  pièces  en 
jeu  sans  perturber  la  charge  assurée  par  cette  rondelle  20 
de  frottement  10,  10'. 

Suivant  la  variante  de  réalisation  de  la  figure  9,  la 
rondelle  de  frottement  10  suivant  l'invention  présente, 
transversalement,  dans  sa  zone  de  frottement,  un  mé- 
plat  47,  pour  augmenter  sa  surface  de  frottement  et  di-  25 
minuer  ainsi  les  usures. 

Sur  la  figure  1  0,  la  rondelle  de  frottement  1  0  suivant 
l'invention  présente,  d'un  seul  tenant,  de  place  en  place 
le  long  de  sa  périphérie,  ici  la  périphérie  interne  12,  op- 
posée  à  celle  sur  laquelle  font  saillie  les  pions  16,  des  30 
pattes  d'encliquetage  48  qui  s'étendent  axialement,  et 
par  lesquelles  elle  est  crochetée  sur  la  rondelle  de  gui- 
dage  30. 

Elle  forme  ainsi  avantageusement  un  sous-ensem- 
ble  avec  cette  dernière,  ce  qui  facilite  le  montage.  35 

Ici,  chaque  patte  d'encliquetage  48  est  doublée  par 
un  talon  49,  pour  en  limiter  le  débattement,  et,  au  voisi- 
nage  d'une  telle  patte  d'encliquetage  48,  la  rondelle  de 
frottement  10  est  traversée  de  part  en  part  par  un  trou 
50,  pour  des  questions  de  moulage  et  de  démoulage.  40 

Sur  les  figures  1  1  à  1  3,  la  rondelle  de  frottement  1  0 
suivant  l'invention  a  axialement,  un  profil  en  accordéon, 
pour  une  augmentation  de  la  flèche. 

Par  exemple,  figure  11,  un  seul  pli  en  U  est  prévu. 
En  variante,  figure  12,  deux  plis  en  U,  inverses  l'un  45 

par  rapport  à  l'autre,  sont  prévus. 
Pour  le  reste,  les  dispositions  peuvent  être  du  mê- 

me  type  que  celles  précédemment  décrites. 
Sur  la  figure  1  3,  la  rondelle  de  frottement  1  0  suivant 

l'invention  présente  cependant,  en  sus,  le  long  de  l'une  so 
de  ses  périphéries,  ici  la  périphérie  interne  1  2,  une  den- 
ture  52,  qui,  à  la  manière  de  la  denture  24  du  voile  de 
moyeu  22,  lui  permet  d'engrener,  éventuellement  avec 
jeu,  avec  la  collerette  25  du  moyeu  21  . 

En  sus  de  sa  capacité  axiale  de  déformation  élas-  55 
tique,  elle  a  donc  aussi,  circonférentiellement,  une  ca- 
pacité  de  déformation  élastique,  qui  intervient  entre  la 
rondelle  de  guidage  30  et  le  moyeu  21  lorsque,  calée 
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en  rotation  sur  la  rondelle  de  guidage  30  par  ses  pions 
16,  elle  se  trouve  aussi  calée  en  rotation  sur  le  moyeu 
21  par  sa  denture  52. 

La  présente  invention  ne  se  limite  pas  aux  formes 
de  réalisation  décrites  et  représentées,  mais  englobe 
toute  variante  d'exécution  et/ou  de  combinaison  de 
leurs  divers  éléments. 

Revendications 

1  .  Rondelle  de  frottement  caractérisée  en  ce  que,  con- 
jointement,  elle  est  en  matière  synthétique  et  com- 
porte  axialement  une  capacité  de  déformation  élas- 
tique. 

2.  Rondelle  de  frottement  suivant  la  revendication  1  , 
caractérisée  en  ce  que,  à  la  manière  d'une  rondelle 
Belleville,  sa  périphérie  externe  (11)  est  décalée 
axialement  par  rapport  à  sa  périphérie  interne  (12). 

3.  Rondelle  de  frottement  suivant  la  revendication  2, 
caractérisée  en  ce  que,  de  sa  périphérie  interne 
(12)  à  sa  périphérie  externe  (11),  son  épaisseur  va 
en  diminuant. 

4.  Rondelle  de  frottement  suivant  l'une  quelconque 
des  revendications  2,  3,  caractérisée  en  ce  que,  de 
sa  périphérie  interne  (12)  à  sa  périphérie  externe 
(1  1  ),  sa  surface  extérieure  (1  4)  a,  en  section  trans- 
versale,  un  profil  courbe  convexe. 

5.  Rondelle  de  frottement  suivant  l'une  quelconque 
des  revendications  2  à  4,  caractérisée  en  ce  que, 
de  sa  périphérie  interne  (1  2)  à  sa  périphérie  externe 
(1  1  ),  sa  surface  intérieure  (1  5)  a,  en  section  trans- 
versale,  un  profil  courbe  concave. 

6.  Rondelle  de  frottement  suivant  les  revendications  4 
et  5,  prises  conjointement,  caractérisée  en  ce  que 
lesdits  profils  courbes  sont  circulaires,  et  leurs 
rayons  (R1,  R2)  sont  différents,  le  rayon  (R2)  du 
profil  de  la  surface  intérieure  (15)  étant  supérieur 
au  rayon  (R1  )  du  profil  de  la  surface  extérieure  (14). 

7.  Rondelle  de  frottement  suivant  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  6,  caractérisée  en  ce  que  sa 
périphérie  externe  (11)  a,  en  section  transversale, 
un  profil  arrondi. 

8.  Rondelle  de  frottement  suivant  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  7,  caractérisée  en  ce  que  sa 
périphérie  interne  (12)  a,  en  section  transversale, 
un  profil  arrondi. 

9.  Rondelle  de  frottement  suivant  la  revendication  1  , 
caractérisée  en  ce  que,  axialement,  elle  a  un  profil 
en  accordéon. 

6 
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10.  Rondelle  de  frottement  suivant  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  9,  caractérisée  en  ce  qu'elle 
est  d'un  seul  tenant  avec  une  autre  rondelle  de  frot- 
tement  (1  0A,  1  0'A)  qui  la  prolonge  radialement  d'un 
côté  d'une  de  ses  périphéries.  s 

11.  Rondelle  de  frottement  suivant  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  1  0,  caractérisée  en  ce  qu'el- 
le  présente  transversalement  un  méplat  (47). 

10 
12.  Rondelle  de  frottement  suivant  l'une  quelconque 

des  revendications  1  à  11  ,  caractérisée  en  ce  qu'el- 
le  présente,  d'un  seul  tenant,  à  l'une  au  moins  de 
ses  périphéries  externe  (11)  et/ou  interne  (12),  au 
moins  deux  pions  (16),  qui,  répartis  circulairement,  15 
font  saillie  sensiblement  axialement. 

13.  Rondelle  de  frottement  suivant  la  revendication  12, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  est  plus  épaisse  dans  sa 
zone  de  frottement  et  plus  mince  dans  celle  où  elle  20 
présente  des  pions  (16). 

14.  Rondelle  de  frottement  suivant  l'une  quelconque 
des  revendications  1  à  1  3,  caractérisée  en  ce  qu'el- 
le  présente,  d'un  seul  tenant,  de  place  en  place,  des  25 
pattes  d'encliquetage  (48). 

15.  Dispositif  amortisseur  de  torsion,  du  genre  compor- 
tant  au  moins  deux  parties  coaxiales  (20A,  20B, 
20C),  qui,  dans  les  limites  d'un  débattement  angu-  30 
laire  déterminé,  et  à  rencontre  de  moyens  élasti- 
ques  à  action  circonférentielle,  sont  montées  angu- 
lairement  mobiles  l'une  par  rapport  à  l'autre,  avec, 
intervenant  axialement  entre  au  moins  un  élément 
lié  en  rotation  à  l'une  desdites  parties  coaxiales  35 
(20A,  20B,  20C)  et  un  élément  lié  en  rotation  à 
l'autre  de  celles-ci,  d'une  part,  des  moyens  de  frot- 
tement,  qui,  susceptibles  d'être  calés  en  rotation  sur 
l'un  de  ces  éléments,  portent  axialement  sur  l'autre 
de  ceux-ci,  et,  d'autre  part,  des  moyens  de  charge,  40 
qui  soumettent  axialement  ces  moyens  de  frotte- 
ment  à  une  sollicitation  élastique,  caractérisé  en  ce 
que  lesdits  moyens  de  frottement  et  lesdits  moyens 
de  charge  sont  formés  conjointement  par  au  moins 
une  rondelle  de  frottement  (10,  10')  conforme  à  45 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  14. 
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